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Monsieur le Secretaire general de I' Organisation des Nations Unies 

J (objet : Deman de de condan�nation du coup d'etat militaire mene contre la 
., legit.in1ite constitutionnelle en Egypte, 
\ 

Monsieur, 

<:) ,- 1 ... ' ' ...L-4 ' 0 �-1- .-� 

Comme vous le savez, le haut commandement des Forces Atmees Egyptiennes 
a pub lie le 03 juillet 2013 un communique de presse declarant la destitution du 
president egyptien elu, la suspension de la constitution, que le peuple a adopte par 
64,8%, la dissolution du Conseil consultatif (Majliss Ashourra) elu, la designation 
d'un magistrat comme president interimaire de la Republique Arabe d'Egypte, sous 
pretexte que le president elu . avait perdu sa legitimite populaire apres que les 
manifestations du 30 juin 2013aient appele ace qu'il soit dechu de ses fonctions de 
president. 

Vu que le recours aux urnes et non !'intervention de l'armee dans I' operation 
politique, reste le meilletu·. moyen de changer le president d'un Etat ou d'un 
gouvemement elu democratiquement, si les citoyens de cet Etat le considerent 
comme ne repondant plus a leurs aspirations, il reste aussi le seul comportement 
civilise applicable dans les regimes democratiques de par le monde ; 

Vu que le changement, via !'intervention de l'am1ee, d'un tegi.me politique elu 
est un coup d'Etat, contrastant avec la legitimite internationale, et considere comme 
une transgression hardie et une violation t1agrante de toutes les chartes, declarations, ·· 

conventions, regionales et internationales des droits de l'homme et des peuples 
comme: 

- La Charte des Nations Unies 
- La declaration universe He des droits de 1 'homme de 194� ; 
- Le Pacte lntemational relatif aux droits civils et politiques _, .... ,.....���--

Unies de 1966 ; 
- La Charte des droits tbndamentaux de !'Union Europeenne; 

- La Convention de Sauvegarde des droits de l'homme du �OI 
1 'Europe, ratit1e a Rome le 04 novembre 1950 ; · 
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La Declaration Americaine des droits et des devoirs de 1 'Homme de 1948, 
le protocole additionnel de 1 999 et Ia convention americaine relative aux 
droits de l 'homme, ratit1ee a San Jose le 02 novembre 1969, 
La Charte Africaine des droits de l'homme et regles et dispositions de la 
Commission Africaine des droits de 1 'Homme et des peuples de 1997, la 
Charte Africaine de Ja Democratie, des elections et de la gouvernance, et 
son protocole facultatif de 1966 ; 
Les Conventions regionales des droits de l 'homme, dont la Charte Arabe 
des droits de 1 'Homme, emanant de la Ligue des Etats Arabes en 1945 et en 
1997; 
La Charte de la ligue des Etats Arabes et la Charie de !'Organisation du 
Congres Islamique dans leurs ler et 2eme articles. 

- En vertu de la decision de l'Union Africaine annon9ant le gel de l'adhesion 
de l ' Egypte dans l 'Union� et ce en confonnite avec les ditierentes chartes 
internationales susmentiormees. 

• Vu que toutes les autres dispositions, qui ont accompagne la destitution du 
president elu, sont depourvues de tout fondement juridique solide, comme la 
nomination du president de la cour constitutionnelle supreme comme 
«President» de la republ ique alors qu'il nc remplit pas encore cette 
fonction, car jusqu'a ce jour, le president de la cour constitutionnelle n'etait 
toujours pas entre en fonction de maniere officielle, done i1 n'etait pas 
encore devenu, ni lega:lement, ni constitutionnellement president de Ia cour 
constitutionnelle, puisque les procedures de sa nomination sont restees 
incompletes� et puisque, de surcrolt, il n'a pas prete sermon devant Ie 
president de la republique elu, ce qui signifie qu 'il ne possede pas le 
caractere legal de nontination a la presidence et ceci confirme que ce qui 
s' est passe est un co-u.p d'etat, fomente en accord avec lui. 

• Vu que l'Etat egyptien, apres le coup d'etat militaire, a connu des violations 
graves et systeniatiques des droits de l 'hornme bien que les autorites en 
place se soient engagees a proteger le droit a manifester et les droits garantis 
par la Constitution et reconnus internationalement. De telles violations se 
resument en I'enlevement d'un president el u et nombre de ses eonseillers et 
leur sequestration dans un lieu inconnu, les campagnes d'arrestations de 
plusieurs responsables politiques en raison de leur opposition au coup 
d�etat, la fcrmeture d'un bon nombre de chaines de television opposees au 
coup d'etat, et autre campagnes 
d'arrcstation menees en dehors de la loi, classant bon nombre de c.elles-ci 
parmi les crimes contre l 'hurnanite, sancti01mees par les dispositions des 
lois internationales. comme le nreconisent la deontolo!!ie d
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I 'homme, vu que l' entiere responsabilite de la violence pe:rpetree c.ontre les 
manifestants incombe aux autorites en place, violenee qui a ete a l'origine 
de meurtres de sang froid, lors de la priere de Fajr, a 1' au be du lundi 8 juillet 
2013 devant I e siege de la garde republicaine, puisque 51 manifestants 
pacifistes furent tues, sans parler des actes de violences exerces par les 
partisans de l' ancien r�gime et qui a laisse a ce jour plus de 200 morts dont 
des femmes et des enfants. 

• Vu que le 1.ninistr<:! qe la defense, l'instigateur de ce coup d'etat,a ose et 
outrcpasse les limitesmeme et le c.aractere du pouvoir de fait, en demandant 
a ctrc mandate par la partie du peuple qui le soutient par les manifestations, 
a tl1 i rc face a ce qu' il appelle la violence et le terrorisme, et a soutenir 
l' intervention de l' arrnee pour affronter les anti-putschistes� declinant ainsi 
toutc responsabilite de protection envers les manifestants pacifistes en 
provoquant certains pro�putschistes contre les anti-putsc.histes, et mena9ant 
de mcner le pays au bord des a�frontements et de la guene civile ; 

Et con1pte tcnu de : 

• Ce que represente cet evenement comme precedent grave legitimant les 
cou.ps d't�tnt mil.itaires, vu ce qu'il comporte comme dangers sur la stabilite 
deb region et sur la stabilite du Monde entier, vu qu'il porte un coup a l'un 
des pilicrs du regiine democratique fonde sur l'alternance pacifiste au 
pouvoir a travers les umes, et qu'il offre la legitimite a }'intervention des 
armces dans la vie,politique sous pretexte de sauvegarder la stabilite et la 
« volonte:.� populaire >> exprimee a travers des sit-in et des manifestations , 
dont l 'Ctendue est douteuse et dont les motifs des parties qui sortt derriere · 
ins pi rent ]a defiance. 

• Cc que peut generer une telle poslhOn a savoir le :renforcement des 
oric11t:1lions c.xtrcrnistes mettant en doutc le modele democratique d'acces 
aLt h'.uuvcrncrnent et d'altemance au pouvoir, et le cercle vicieux de 
l'in�<::hililc vcrs lequei toute Ia region est propulsee. 

• L'aspiration des peuples de la region aux positions des Etats democratiques 
et de�; pays du rnonde libre, et en raison de la responsabilite historique 
qu'incuml.Jc r'L ces derhiers de ne pas Iegitimer les coups d'etat militaires et 
d'cnl'l)l!t';Jgcr !a tra11sition democratique dans les pays emergents, 
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_Nous vous demand011s avec empressement, comme nous l'avons fait aupres des ?mq pays ,membres per:m.anents du Conseil de Secw·ite et aupres des pays de 
l' Umon Europeenne et de to us les pays et organisations qui croient en les valeurs de la democratie et de l'alternance pacifiste au pouvoir, ace que vous: 

1- Emettez une position claire <l propos des dernieres evolutions en Egypte, en 
considerant que ce coup d'etat s'oppose a la legitimite j uridique et 
constitutionnelle et a toutes les chartes, declarations et conventions des 
droits de I '.Hon:une internationales et regionales. 

2- Ne reconnaissez pas ou a ce que vous boycottez les dispositions prises par 
les putschistes en Egypte, ainsi que ce qui en decoulent comme 
consequences et a c.e que vous les considerez comme nulles et non avenues; 

3- Exhortez les autoritr�s egyptiennes en place a arreter les mesuTeS arbitraires, 
qui ont accompagne et suivi le eoup d'etat ainsi que les violations des 
libertes et des drQits de l'homme, a liberer immediatement le president 
Mohammed l\.10RSI et ses collaborateurs, a aneter d'appliquer des mesures 
speciales a I' encontre des anti-putschistes, a assumer leur responsabilite 
quant a la protection des m.anifestants et a penaliser les instigateurs et les 
executants de rneurtres et d' agressions a I' cncontre des manifestants 
pacifistes. 

4- Incitez les parties politlques ensuite a commencer les w§gociations pour 
trouver une issue adequate a la crise politique en Egypte sur la base de la 
legitimite democratiqL�e constitutionnelle fondee sur 1 'entente nationale, qui 
ne marginalise aucun mouvernent politique et qui debouchera sur 

!'edification d'un Etat democratique. 

Rabat, 16 Ramadan 1434 
25 juillet 2013 

Signature: Mr. Mohamined HAMDAOUI 
President du Mouvement Attawhid wal-lslah 


